
Communiqué de presse
Strasbourg,

le 16 août 2018

INTEMPERIES DE MAI ET JUIN 2018 :
RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE

L'arrêté interministériel du 23 juillet 2018 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle a été
publié au Journal ofciel le mercredi 15 août 2018.

7  communes  bas-rhinoises  touchées  à  une ou plusieurs  reprises  par  des  épisodes  orageux et  des
précipitations  intenses  survenus  aux  mois  de  mai  et  juin  2018  sont  concernées  par  les  décisions
rendues.

Les 6 communes bas-rhinoises  reconnues en état de catastrophe naturelle pour le phénomène
inondation et coulée de boue, aux périodes indiquées, sont:

- Brumath (Haguenau-Wissembourg), pour le 10 mai 2018 et pour le 1er juin 2018
- Dinsheim sur Bruche (Molsheim), pour le 7 juin 2018
- Heiligenberg (Molsheim), pour le 7 juin 2018
- Mittelshausbergen (Strasbourg), pour le 31 mai 2018
- Siegen (Haguenau-Wissembourg), pour le 11 juin 2018
- Urmatt (Molsheim), du 6 au 7 juin 2018

En conséquence :

- les personnes ayant subi des dommages dans les communes citées et aux périodes indiquées sont
invitées, si  elles ne l’ont pas déjà fait, à les déclarer auprès de leur compagnie d’assurance. Le délai
maximum  pour  cette  déclaration  est  fxé  à  dix  jours  à  compter  de  la  publication  de  l’arrêté
interministériel, soit jusqu’au 25 août 2018 inclus.

- les personnes ayant déjà déclaré les sinistres auprès de leur assureur sont invitées à vérifer la bonne
complétude  de  leur  dossier  (date  de  reconnaissance  de  l’état  de  catastrophe  naturelle  pour  leur
commune) : délai également fxé au 25 août 2018 inclus.

La  commune bas-rhinoise  de Saint  Blaise la Roche  (Molsheim)  n’a pas été reconnue en état de
catastrophe naturelle pour le phénomène inondation et coulée de boue pour le 11 juin 2018.
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